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CD LOGIC – TP DE DÉCOUVERTE – SOCIÉTÉ MDA 
 
Sujet n° 05 
 

• Objectif : 
 

- visualiser une commande fournisseur soldée. 
 
 
 
 
 

• Thème : 
 

En date du 2 novembre 2002, après être entré(e) dans le logiciel sans 
déclencher les commandes automatiques, vous devez visualiser la commande 
soldée n° 9 envoyée au fournisseur « DLP ». 

 
Imprimez cette visualisation. 

 
 
 
 
 

• Vous disposez pour cela : 
 

- du double du bon de commande n° 9, 
- du bon de livraison n° 1357. 

 
 

• Fiches de procédure à consulter : 
 

- fiche de procédure n° 01, 
- fiche de procédure n° 15. 
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BON DE COMMANDE 
Date de la commande N° de commande 

M.D.A. sa 
Parc BACQUET 62430 SALLAUMINES 

! 03- 21-40-98-99 Fax 03-21-40-98-98 
RCS Béthune B 306 734 179 

N° intracommunautaire : 
FR08 256 984 247 

07/10/2002 9 

Conditions de 
livraison : Sous 3 jours par route 

Facturation : 2 exemplaires 

Conditions de 
paiement : Par LCR 

Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous passer la 
commande suivante : 

Destinataire : 
 
D.L.P. 
 
Route de Presles en Brie 
 
77920 GRETZ-ARM 

Référence Désignation Quantité et 
Unité 

Prix 
unitaire HT 

Montant 
HT Observation 

2 AA 01 Jemsa orange, 6 bricks de 100 cl 3 palettes 240,00 720,00  

2 AA 02 Jemsa pomme, 6 bricks de 100 cl 2 palettes 226,56 553,12  
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D.L.P 
Route de Presle en Brie 77920 GRETZ-ARM 

! 01-60-26-58-20 Fax 01-60-26-58-29 

Votre commande n° : 9 
En date du : 07/10/2002 
N° du bon de livraison : 1357 

BON DE LIVRAISON 

Date de la livraison : 10/10/2002 
Nombre de colis : 6 palettes 
Poids total : 3 636 kg Livraison : 
Transporteur : Dubois et Cie 

Destinataire : 
 

M.D.A. sa 
Parc Bacquet 
62430 SALLAUMINES 

Référence Désignation Quantité 
commandée 

Quantité 
annoncée Quantité reçue Quantité 

refusée Observations 

2 AA 01 Jemsa orange, 6 bricks de 100 cl 4 4 4 1  

2 AA 02 Jemsa pomme, 6 bricks de 100 cl 2 2 2 -  
       

       

       

       

       

       

       

       
Art. 100 du code du commerce : La marchandise voyage sauf convention contraire aux 
risques et périls de celui à qui elle appartient sauf son recours contre le voiturier. 
Art. 105 du code du commerce : La réception des marchandises éteint toute action contre le 
voiturier si dans les 3 jours qui suivent cette réception le destinataire n’a pas notifié par lettre 
recommandée sa protestation motivée. 

Observations du réceptionnaire : 
1 palette référence 2 AA 01 refusée, livrée en trop 
 
Date : 10/10/2002 signature :  
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